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Conformément  à  l’article  R.  123-18 du Code de l’environnement,  j’ai  l’honneur  de  vous
remettre  ce  procès-verbal  de  synthèse  destiné  à  porter  à  votre  connaissance  les
observations exprimées par le public au cours de l’enquête publique concernant le projet de
révision n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord (SCoTAN) présenté
par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) de l’Alsace du Nord.

Suite à ma nomination par le Tribunal Administratif de Strasbourg (décision n°E24000109/67
du 13 novembre 2024), celle-ci s’est déroulée conformément à l’arrêté du président du PETR
de l’Alsace du  Nord  n°2024-01  du  09 décembre  2024 portant  ouverture  d’une  enquête
publique relative au projet de révision n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace
du Nord (SCoTAN).

Je me permets de vous rappeler que vous disposez d’un délai réglementaire de 15 jours, à
compter  du  mardi  04  mars  2025,  pour  produire  vos  observations  éventuelles  dans  un
mémoire  en  réponse  aux  points  soulevés  dans  ce  document  (les  phrases  en  gras
notamment appelant une réponse de votre part). Au niveau du paragraphe 2, vous pourrez,
pour chaque thématique/question développée, répondre de manière globale (avec prise en
compte  des  affirmations/interrogations/questionnements  de  l’ensemble  des  différents
contributeurs).  Enfin,  vous  répondrez  également  à  mes  questions  et  remarques  au
paragraphe 3.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président du PETR de
l’Alsace du Nord, l’expression de mes sincères salutations.
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1. Préambule

À la demande du 16 octobre 2024 de Monsieur le Président du Pôle d’Équilibre Territorial et
Rural  (PETR)  de  l’Alsace  du  Nord,  Monsieur  Claude  STURNI,  de  désignation  d’un
commissaire  enquêteur,  il  a  été  procédé  à  une  enquête  publique  relative  au  projet  de
révision n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord (SCoTAN)

Cette  enquête  publique  s’est  déroulée  en  application  l’arrêté  du  président  du  PETR de
l’Alsace du Nord n°2024-01 du 09 décembre 2024 portant ouverture d’une enquête publique
relative au projet de révision n°2 du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord
(SCoTAN).

1.1. Contexte de l’Enquête

Le syndicat mixte du SCoTAN dispose d’un document approuvé le 26 mai 2009. Il  a fait
l’objet d’une première révision, approuvée le 17 décembre 2015 (prise en compte de la loi
Grenelle II).

Pour faire suite aux adhésions de la Communauté d’Agglomération d’Haguenau le 1er avril
2017 et de la Communauté de Communes de la Basse-Zorn au 1er juillet 2017 au syndicat
mixte  du  SCoTAN,  la  révision  n°2  du  SCoT  de  l’Alsace  du  Nord  a  été  prescrite  par
délibération du 07 septembre 2018 du comité syndical du SCoTAN.

Les objectifs de la révision n°2 du SCoT suivants ont été définis :
• associer les territoires intégrés dans le périmètre du SCOT en 2017, constituant ainsi

un  territoire  de  105  communes  réparties  au  sein  de  6  EPCI  (1  communauté
d’agglomération et 5 communautés de communes) ;

• faire  évoluer  les  options  et  les  orientations  d’aménagement  du  SCOT  pour
développer l’attractivité  de l’Alsace du Nord et  renforcer  ainsi  son positionnement
territorial aux portes de 2 métropoles régionales (Strasbourg et Kalsruhe) ;

• adapter  le  SCoTAN  aux  sujets  stratégiques  et  aux  évolutions  législatives  et
réglementaires récentes ;

• renforcer la dimension SCoT intégrateur par la mise en compatibilité ou la prise en
compte  des  plans,  programmes  et  schémas  tels  que  prévus  par  le  code  de
l’urbanisme.

En l’absence d’orientations chiffrées du SRADDET Grand-Est, en cours de modification, en
termes  de  consommation  foncière  et  d’une  éventuelle  territorialisation,  le  SCoTAN  a
appliqué, à son échelle du territoire, une cible de réduction de la consommation foncière,
puis de l’artificialisation par rapport à la consommation ou l’artificialisation observée sur le
territoire entre 2011 et  2021. La trajectoire que le SCoTAN se fixe à l’horizon 2050 est
présentée à la figure suivante.
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Objectifs chiffrés de la trajectoire de la consommation foncière maximale et de la
limitation de l’artificialisation des sols pour le SCoTAN. 

(source : DOO du SCoTAN page 115)

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.141-2  du  Code  de  l’Urbanisme,  un  SCoT
comporte notamment les pièces suivantes :

• un  projet  d’aménagement  stratégique  PAS  (venant  remplacer  le  projet
d’aménagement et de développement durables PADD) ;

• un document d’orientation et d’objectifs DOO ;
• des  annexes  où  sont  repris  les  principaux  chapitres  de  l’ancien  rapport  de

présentation : diagnostic, évaluation environnementale, etc.
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1.2. Objet et cadre juridique de l’Enquête

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique à
long terme (20 ans) qui a pour objet de définir une stratégie globale d’aménagement et de
développement durables à l‘échelle d’un bassin de vie.

Un SCoT est  chargé d’intégrer  une multitude de documents de planification supérieurs :
SDAGE, SAGE, SRCE, SRADDET, etc. On parle ainsi de SCoT intégrateur, ce qui permet
aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu’à lui.

La révision du SCoT de l’Alsace du Nord est portée par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural
(PETR) de l’Alsace du Nord, PETR qui a été créé via l’arrêté préfectoral du 03 décembre
2018 (portant transformation du syndicat mixte du SCoTAN en PETR). Cette révision n°2 du
SCoT de l’Alsace du Nord a été prescrite par délibération du 07 septembre 2018 du comité
syndical  du  SCoTAN.  Cette  délibération  prescrit  les  objectifs  et  les  modalités  de  la
concertation associant, pendant toute la durée de la révision du SCoT, les habitants, les
associations locales et les autres personnes concernées.

Conformément aux dispositions prévues à l’article L.143-18 du Code de l’Urbanisme, un
débat a eu lieu sur les orientations du projet d’aménagement stratégique au sein du comité
syndical du PETR le 12 décembre 2019.

Par délibération du 03 juillet 2024, le PETR de l’Alsace du Nord a arrêté :
• le bilan de la concertation ;
• le projet de SCoTAN révisé

Conformément à l’article L.143-22 du Code de l’Urbanisme, ce projet de SCoT arrêté est
soumis à enquête publique. La présente enquête publique est menée conformément aux
dispositions prévues aux articles L.123-1 à L.123-18 du Code de l’Environnement ; elle a
pour but d’informer et recueillir les observations du public.

1.3. Désignation du commissaire enquêteur

Le 16 octobre  2024,  Monsieur  le  Président  du  PETR de l’Alsace du Nord a  sollicité  le
Président  du  Tribunal  Administratif  de  Strasbourg  pour  la  désignation  d’un  commissaire
enquêteur pour mener une  enquête concernant le  projet  de révision n°2 du Schéma de
Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord (SCoTAN)

Le  13  novembre  2024,  par  décision  n°E24000109/67  du  Tribunal  Administratif  de
Strasbourg, la conduite de cette enquête publique a été confiée à Monsieur Benoît MATOT,
commissaire enquêteur inscrit sur la liste départementale des commissaires enquêteurs de
Moselle.
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1.4. Organisation et déroulement de l’Enquête

Le  dossier  d’enquête  publique  a  été  mis  à  la  disposition  du  public  durant  33  jours
consécutifs, du lundi 13 janvier 2025 à 9h30 au vendredi 14 février 2025 à 17h00 :

• au format papier, aux jours et heures habituels d’ouverture au public :

◦ au siège du Pôle  d’Équilibre  Territorial  et  Rural  (PETR) de l’Alsace du Nord,
Maison du Territoire, 84 route de Strasbourg, 67500 HAGUENAU ;

◦ au sein des sièges des 6 intercommunalités membres du PETR :

▪ Communauté d’Agglomération de Haguenau, CAIRE, 84 route de Strasbourg,
67500 HAGUENAU ;

▪ Communauté  de  communes  de  la  Basse-Zorn,  34  rue  de  la  Wantzenau,
67720 HOERDT ;

▪ Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains, 5 Place du
Bureau central, 67110 NIEDERBRONN-LES-BAINS ;

▪ Communauté de communes Sauer-Pechelbronn, 1 rue de l’Obermatt, 67360
DURRENBACH ;

▪ Communauté  de  communes  de  l’Outre-Forêt,  4  rue  de  l’Ecole,  Hohwiller,
67250 SOULTZ-SOUS-FORÊTS ;

▪ Communauté  de  communes  du  Pays  de  Wissembourg,  4  quai  du  24
Novembre, 67160 WISSEMBOURG ;

◦ aux lieux de tenue des permanences du commissaire enquêteur.

• ainsi que sur un poste informatique au siège du PETR de l’Alsace du Nord aux jours
et heures habituels d’ouverture au public.

Durant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique était disponible sur :

• le  site  internet  du  PETR  de  l’Alsace  du  Nord,  à  l’adresse  suivante :
https://www.alsacedunord.fr/scot/revision/enquete-publique ;

• le  site  internet  du  registre  dématérialisé  mis  en  place,  à  l’adresse  suivante :
www.registredematerialise.fr/5882.  Une  adresse  électronique  a  été  ouverte  pour
pouvoir  recueillir  les  observations  et  propositions  du  public :   enquete-publique-
5882@registredematerialise.f  r  

Un affichage de l’avis d’enquête publique a été réalisé au niveau des différents panneaux
d’affichage des communes concernées, des sièges des EPCI concernées et au siège du
PETR de l’Alsace du Nord.
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La publicité officielle a été effectuée dans les délais légaux par insertion dans deux journaux
régionaux, en rubrique des annonces légales :

� pour  la  première parution de l’avis  d’enquête  :  le  27 décembre 2024 dans  L’Est
Agricole et le 27 décembre 2024 dans les Dernières Nouvelles d’Alsace ;

� pour la seconde parution de l’avis d’enquête (première semaine de l’enquête) : le 17
janvier 2025 dans L’Est Agricole et le 15 janvier 2025 dans les Dernières Nouvelles
d’Alsace.

Le  commissaire  enquêteur,  en  accord  avec  le  PETR  de  l’Alsace  du  Nord,  a   tenu  15  
permanences     :

• le lundi 13 janvier 2025, de 09h30 à 12h00 au siège du PETR de l’Alsace du Nord ;

• le lundi 13 janvier 2025, de 14h30 à 17h00 en mairie de GRIES ;

• le vendredi 17 janvier 2025, de 09h30 à 12h00 en mairie de SEEBACH ;

• le  vendredi  17  janvier  2025,  de  14h30 à  17h00 au  siège  de  la  Communauté  de
Commune de la Basse-Zorn à HOERDT ;

• le mardi 21 janvier 2025, de 09h30 à 12h00 en mairie de HATTEN ;

• le mardi 21 janvier 2025, de 14h30 à 17h00 en mairie de GUNDERSHOFFEN ;

• le mardi 28 janvier 2025, de 09h30 à 12h00 en mairie de LEMBACH ;

• le mardi 28 janvier 2025, de 15h00 à 17h30 en mairie de MOMMENHEIM ;

• le jeudi 30 janvier 2025, de 09h30 à 12h00 au siège de la Communauté de Commune
du Pays de Niederbronn-les-Bains à NIEDERBRONN-LES-BAINS ;

• le jeudi 30 janvier 2025, de 14h30 à 17h00 au siège de la Communauté de Commune
de l’Outre-Forêt à SOULTZ-SOUS-FORÊTS ;

• le jeudi 06 février 2025, de 09h30 à 12h00 au siège de la Communauté de Commune
du Pays de Wissembourg à WISSEMBOURG ;

• le jeudi 06 février 2025, de 14h30 à 17h00 au siège de la Communauté de Commune
Sauer-Pechelbronn à DURRENBACH ;

• le samedi 08 février 2025, de 09h30 à 12h00 en mairie de HAGUENAU ;

• le  vendredi  14  février  2025,  de  09h30 à  12h00 au  siège  de  la  Communauté
d’Agglomération de Haguenau à HAGUENAU ;

• le vendredi 14 février 2025, de 14h30 à 17h00 au siège du PETR de l’Alsace du Nord.

Durant  ses permanences, le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public
dans  des  salles  lui  étant  dédiées.  Les  conditions  d’installation  et  matérielles  étaient
satisfaisantes pour recevoir le public et conduire correctement l’enquête.

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, aucun incident n’ayant été relevé.

Durant cette enquête, 19 personnes sont venues à la rencontre du commissaire enquêteur
lors de ses permanences, que ce soit pour poser des questions, prendre connaissance du
dossier, et/ou faire une contribution. Au total, lors des 15 permanences, 5 contributions ont
été déposées sur les registres papier. 
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De plus, 30 contributions ont été déposées de façon dématérialisée de la façon suivante :

• 26 contributions au niveau du registre dématérialisé spécifiquement dédié à cet effet
(www.registredematerialise.fr/5882) ;

• 4 contributions réceptionnées via l’adresse mail dédiée prévue à cet effet : enquete-
publique-5882@registredematerialise.fr.

Remarque : 3 contributions dématérialisées sont en doublon. Il s’agit donc en réalité de 27
contributions distinctes réceptionnées par voie dématérialisée.

De plus, 2 courriers postaux ont été réceptionnés au siège du PETR de l’Alsace du Nord
(ces courriers concernent la commune de Schweighouse-sur-Moder et font doublon avec
une autre contribution).

1.5. Composition du dossier mis à disposition du public

Le dossier de projet de révision n°2 du SCoT de l’Alsace du Nord est composé des pièces
suivantes :

� d’une notice de présentation ;

� du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) ;

� du  Document  d’Orientation  et  d’Objectifs  (DOO)  comprenant  un  Document
d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) ;

� des annexes composées :
◦ du diagnostic ;
◦ de l’état initial de l’environnement ;
◦ de l’évaluation des incidences environnementales ;
◦ de l’explication des choix des objectifs fonciers ;
◦ de l’explication des choix du Projet d’Aménagement Stratégique ;
◦ de l’explication des choix du Document d’Orientations et d’Objectifs ;
◦ des modalités et référentiel de suivi du SCoT ;
◦ du bilan de la concertation ;

� une copie  du  procès-verbal  de  la  délibération  du  07  septembre  2018 du comité
syndical du PETR de l’Alsace du Nord prescrivant la révision du SCoT de l’Alsace du
Nord ;

� une  copie  du  procès-verbal  de  la  délibération  du  12  décembre  2019  du  comité
syndical du PETR de l’Alsace du Nord sur le débat concernant les orientations du
projet d’aménagement stratégique ;

� une copie du procès-verbal de la délibération du 03 juillet 2024 du comité syndical du
PETR de l’Alsace du Nord  sur  le  bilan  de la  concertation  et  l’arrêt  su  SCoT de
l’Alsace du Nord ;

� l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Grand-Est du 10 octobre
2024 sur le projet de révision du SCoT de l’Alsace du Nord ;

� les avis émis par les différentes Personnes Publiques Associées (PPA) :
◦ l’avis du 03 octobre 2024 de la Direction Départementale des Territoires du Bas-

Rhin ;
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◦ l’avis du 23 août 2024 de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est ;
◦ l’avis du 18 octobre 2024 de la Commission Départementale de la Préservation

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) du Bas-Rhin ;
◦ l’avis du 23 septembre 2024 de la Collectivité Européenne d’Alsace ;
◦ l’avis du 16 septembre 2024 de la Chambre d’Agriculture d’Alsace ;
◦ l’avis du 11 septembre 2024 de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace

Eurométropole ;
◦ l’avis du 10 octobre 2024 de la Chambre de Métiers d’Alsace ;
◦ l’avis du 05 septembre 2024 du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord ;
◦ l’avis du 18 octobre 2024 de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité ;
◦ la délibération du 18 septembre 2024 du bureau syndical du Syndicat Mixte de

l’Arrondissement de Sarreguemines ;
◦ la  délibération  du 08 octobre  2024 du  bureau syndical  du  Syndicat  Mixte  du

SCoTERS ;
◦ l’avis du 03 septembre 2024 du PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau ;
◦ l’avis du 01er octobre 2024 du PETR de la bande Rhénane ;
◦ l’avis du 16 octobre 2024 du Verband Region Rhein-Neckar (VRRn) ;
◦ l’avis du 08 août 2024 du DER LANDRAT Langkreis Germersheim ;
◦ l’avis du 05 novembre 2024 du Die Landrätin des Landkreises Südwestpfalz ;
◦ une copie des procès-verbaux des EPCI délibérant sur le projet de révision n°2

du ScoT de l’Alsace du Nord arrêté : 
▪ la Communauté de Communes de la Basse-Zorn (23 septembre 2024) ;
▪ la Communauté d’Agglomération de Haguenau (12 septembre 2024) ;
▪ la Communauté de Communes Sauer Pechelbronn (14 octobre 2024) ;
▪ la communauté de Communes de l’Outre-Forêt (25 septembre 2024) ;
▪ la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Niederbronn-les-Bains  (9

septembre 2024) ;
▪ la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Wissembourg  (13  septembre

2024).
� le  mémoire  en  réponse  du  PETR de  l’Alsace  du  Nord  aux  avis  des  Personnes

Publiques Associées et à l’avis de la MRAe ;
� l’arrêté du président du PETR de l’Alsace du Nord n°2024-01 du 09 décembre 2024

portant  ouverture  d’une  enquête  publique  relative  au  projet  de  révision  n°2  du
Schéma de Cohérence Territoriale de l’Alsace du Nord (SCoTAN) ;

� l’avis d’enquête publique.

1.6. Réception des observations du public

Pour ce qui suit, les différentes observations, écrites sur les registres papier, ou déposées
sur le registre dématérialisé, ou envoyées à l’adresse courriel dédiée, ou envoyées par voie
postale,  seront  numérotées  de  la  façon  suivante  (X  étant  la  numérotation  dans  l’ordre
d’arrivée de ces observations) :

� REG-PAP-NOM-X : observation écrite sur les registres papier, avec comme nom le
lieu où a été déposé le registre papier ;

� REG-DEM-X : observation déposée sur le registre dématérialisé ;
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� MAIL-X : observation envoyée via l’adresse courriel dédiée ;

� COUR-X : observation envoyée par courrier postal au PETR de l’Alsace du Nord.

Avec une participation correcte du public, les observations/contributions recueillies seront
regroupées de façon thématique. La synthèse de l’ensemble de ces observations permet de
faire apparaître 15 thématiques, à savoir :

• la sobriété foncière (souvent en lien avec les projets de géothermie) ;
• la question du développement de la géothermie ;
• le développement des énergies renouvelables ;
• les activités économiques ;
• la thématique des carrières (industries extractives) ;
• la question des mobilités ;
• le cadre de vie ;
• la thématique du logement ;
• les services proposés sur le territoire ;
• la concertation avec les habitants ;
• la question du tourisme ;
• la thématique forêt ;
• la thématique de l’agriculture / risques naturels et agriculture ;
• la nature, biodiversité et les paysages ;
• classement des enjeux environnementaux

Le tableau ci-dessous synthétique, pour l’ensemble des contributeurs s’étant exprimés lors
de l’enquête publique, les différentes thématiques qui ont été abordées.

Contributeur N° observation Thème(s) abordé(s) Favorable Défavorable

Société Lithium de France REG-PAP-PETR-01 Géothermie X

Claude LAMBERT (adjoint à
Schweighouse-sur-Moder)

REG-PAP-PETR-02 Activités économiques --

Charles GRATHWOHL

REG-PAP-

Com_Com_Basse_

Zorn-01

Énergies renouvelables
Activités économiques

Mobilités
Sobriété foncière

Classement des enjeux
environnementaux

?

Anonyme
REG-PAP-

Com_Com_Pays_

Wissembourg-01

Géothermie
Cadre de vie
Logement

X

Madame LEWON
REG-PAP-

Com_Com_Sauer_

Pechelbronn-01

Mobilités --

Collectif de Forstheim
REG-PAP-

Com_Com_Sauer_

Pechelbronn-02

Cadre de vie
Concertation avec les

habitants
X
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Contributeur N° observation Thème(s) abordé(s) Favorable Défavorable

Julien LETONDEL REG-DEM-01

Logement
Services
Tourisme
Économie

Forêt
Mobilités

?

Laurent TRITSCH REG-DEM-02

Services
Mobilités

Géothermie
?

Philippe MERKLING REG-DEM-03
Nature, biodiversité et

paysages
--

Clarisse LOHR REG-DEM-04 Mobilités --

Benoît BERNARD (DGS à
Schweighouse-sur-Moder)

MAIL-01 Activités économiques --

Joël JEROME REG-DEM-05
Doublon avec la contribution REG-DEM-06 qui sera

analysée

Joël JEROME REG-DEM-06

Sobriété foncière
Nature, biodiversité et

paysages
Logement
Mobilités
Économie 
Agriculture

?

Joël RANG REG-DEM-07

Sobriété foncière et
géothermie

Concertation avec les
habitants

X

Christelle WARTHER REG-DEM-08

Sobriété foncière et
géothermie

Concertation avec les
habitants

X

Anonyme REG-DEM-09

Sobriété foncière et
géothermie

Concertation avec les
habitants

X

Anonyme REG-DEM-10 Cadre de vie X

Anonyme REG-DEM-11

Sobriété foncière et
géothermie
Logement
Mobilités

X

Anonyme REG-DEM-12
Sobriété foncière et

géothermie
?
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Contributeur N° observation Thème(s) abordé(s) Favorable Défavorable

Georges HELLER REG-DEM-13
Agriculture et risques

naturels
?

Société QUARTZ DE
HAGUENAU

MAIL-02 Carrières --

Union Nationale des
Industries de Carrières et
Matériaux de Construction

REG-DEM-14 Carrières --

Union Nationale des
Industries de Carrières et
Matériaux de Construction

MAIL-03
Doublon avec la contribution REG-DEM-14 qui sera

analysée

Muriel MANIERE REG-DEM-15

Sobriété foncière
Logement
Mobilités

Nature, biodiversité
Cadre de vie

X

Yannick MANIERE REG-DEM-16

Sobriété foncière et
géothermie

Nature, biodiversité et
paysages

Cadre de vie
Agriculture
Mobilités

X

COLLECTIF HATTEN DEMAIN REG-DEM-17

Sobriété foncière et
géothermie

Nature, biodiversité et
paysages

Cadre de vie
Agriculture
Tourisme

Concertation avec les
habitants

X

Evelyne DENNY REG-DEM-18

Sobriété foncière et
géothermie

Activités économiques
Mobilités

Cadre de vie
Logement

X
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Contributeur N° observation Thème(s) abordé(s) Favorable Défavorable

Alsace Nature REG-DEM-19

Nature, biodiversité et
paysages
Agriculture

Forêt
Sobriété foncière

Énergies renouvelables
Géothermie
Tourisme

Concertation avec les
habitants

X

Anonyme REG-DEM-20 Géothermie
Défavorable

sur la
géothermie

Céline Amrhein REG-DEM-21

Géothermie
Concertation avec les

habitants

Défavorable
sur la

géothermie

Association ADEQ REG-DEM-22 Géothermie
Défavorable

sur la
géothermie

Philippe SCHAEFFER REG-DEM-23

Géothermie
Concertation avec les

habitants

Défavorable
sur la

géothermie

Anonyme REG-DEM-24 Géothermie
Défavorable

sur la
géothermie

Organisation professionnelle
MINÉRAUX INDUSTRIELS-

FRANCE

REG-DEM-25 Carrières --

Anonyme REG-DEM-26
Contribution décousue de sens n’appelant pas de

réponse de la part du pétitionnaire

Organisation professionnelle
MINÉRAUX INDUSTRIELS-

FRANCE

REG-DEM-27
Doublon avec la contribution REG-DEM-25 qui sera

analysée

Danny ZOTTNER (adjoint à
Schweighouse-sur-Moder)

COUR-01
Doublon avec la contribution REG-PAP-PETR-02 qui sera

analysée

Mickaël EPPINGER (adjoint à
Schweighouse-sur-Moder)

COUR-02
Doublon avec la contribution REG-PAP-PETR-02 qui sera

analysée
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Le tableau ci-après dresse un récapitulatif de l’occurrence des différentes thématiques.

Thématiques abordées Nombre de contributeurs

Développement de la géothermie 16

Sobriété foncière 12

Mobilités 10

Concertation avec les habitants 8

Cadre de vie 7

Nature, biodiversité et paysages 6

Logement 6

Activités économiques 6

Agriculture / risques naturels et agriculture 5

Carrières (industries extractives) 3

Tourisme 3

Forêt 2

Services proposés sur le territoire 2

Développement des énergies renouvelables 2

Classement des enjeux environnementaux 1

2. Analyse des thématiques développées

La participation du public permet de faire une analyse thématique en fonction des grands
sujets qui ont été mis en exergue lors de cette enquête publique.

2.1. Thématique du développement de la géothermie

Cette thématique est très souvent revenue lors des contributions du public, que ce soit sur la
technique en elle-même (craintes de séismes), mais aussi sur la consommation d’ENAF et
sur l’impact visuel de telles installations.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-PETR-01 : la société Lithium de France soutient cette révision, avec intégration
de la géothermie profonde dans les politiques d’urbanisme. Souhaite collaborer avec les
acteurs locaux pur concrétiser des projets de chaleur géothermale.

REG-PAP-ComCom_Pays_Wissembourg-01 : contre le projet de géothermie à HATTEN.
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REG-DEM-02 : opposé à la géothermie et indique qu’il ne faut pas écouter les promoteurs
de l’extraction du chlorure de lithium mais qu’il  faut axer les actions sur le recyclage des
batteries.

REG-DEM-12 : s’inquiète de la multiplication des forages dans le Nord Alsace.

REG-DEM-18 :  Le projet de géothermie inquiète les habitants en raison du risque sismique.
Risque qui serait maîtrisé pour de la géothermie profonde en circuit fermé, mais quid de la
multiplication des forages ? Quid des réserves des scientifiques concernant la géothermie en
circuits ouverts avec extraction de matière ?  Quid de la chaleur produite, sachant qu’il n’est
pas envisagé d’en faire bénéficier les habitants ?

REG-DEM-20 : indique que le Nord Alsace est sacrifié avec les forages dans le cadre de la
géothermie, notamment à l’entrée du village de Schwabwiller. Indique qu’il faut arrêter cette
course effrénée et dire non à la géothermie au sein de l’Outre-Forêt. Il se demande qui se
soucie du réel impact environnemental d’une telle implantation au sein d’un village qui plus
est avec d’autres forages à proximité.

REG-DEM-21 : rappelant le contexte de développement de la géothermie, cette habitante
indique qu’il reste de nombreux points d’interrogation et des conséquences néfastes déjà
observables  dans  le  secteur  de  Betschdorf  (les  ressources  en  eaux  nécessaires  au
processus d’extraction, les risques de séismes, de glissements de terrain).

REG-DEM-22 :  l’association  ADEQ  s’inquiète  de  l’implantation  de  nombreux  projets
géothermiques à proximité des maisons, avec des risques élevés de séismes.

REG-DEM-23 : indique que cette politique visant à creuser partout dans un but de forages
géothermiques  est  une  aberration,  alors  qu’on  ne  maîtrise  manifestement  pas  les
conséquences (séismes).

REG-DEM-24 : opposé aux forages géothermiques indiquant que le village de Schwabwiller
pourrait  connaître  des  dégâts  en  lien  avec  le  développement  de  la  géothermie.  Que le
déploiement de cette énergie, c’est pour satisfaire les puissants financiers.

2.2. Thématique de la sobriété foncière

Cette thématique est revenue fréquemment lors des contributions du public, souvent en lien
avec les projets de géothermies.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_BASSE-ZORN-01 : la  consommation  de sol  reste à  optimiser  pour
préserver les terres agricoles les plus fertiles et limiter la pression foncière sur les espaces
naturels.

REG-DEM-06 :  indique que l’urbanisation se fait de plus en plus sur les espaces agricoles
alors  qu’il  y  a  de  nombreuses  friches  industrielles  et  bâtiments  inoccupés.  La  zone
d’HATTEN saccage des terres agricoles exploitées en agriculture biologique. Il est prioritaire
de mobiliser  le  foncier  existant  plutôt  que  « d’abattre  la  belle  ceinture  verte  autour  des
villages ».
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REG-DEM-07 : relève une contradiction entre les objectifs affichés du SCoT en matière de
sobriété  foncière  et  la  réalité  des  projets  industriels  prévus  sur  des  terres  agricoles,
notamment ceux en lien avec la géothermie et l’extraction du lithium. 
Le projet d’extraction de lithium et de géothermie à Schwabwiller, qui nécessite une emprise
foncière de plus de 4 hectares sur des terres agricoles. Aucune alternative n’a été présentée,
notamment par le réemploi de friches industrielles existantes pour une telle implantation.
Le projet de parc industriel de Hatten : projet porté par la Communauté de Communes de
l’Outre-Forêt, sur 40 hectares de terres agricoles particulièrement fertiles et précieuses pour
l’agriculture  locale.  Là  aussi,  aucune  alternative  n’a  été  présentée,  notamment  par  le
réemploi de friches industrielles existantes.

Ces  projets,  qui  bénéficient  de  dérogations  facilitées  sous  prétexte  de  leur  « intérêt
stratégique » sont en contradiction avec les ambitions affichées du SCoT de limitation de
l’artificialisation et de protection des espaces agricoles et naturels. Cette incohérence affaiblit
la crédibilité du document et pose la question du respect réel des engagements en matière
de sobriété foncière.

Il demande :
• une  évaluation  approfondie  des  impacts  environnementaux  et  fonciers  de  ces

projets ;
• une étude des alternatives à l’implantation de ceux-ci sur des ENAF (mobilisation des

friches existantes, optimisation des surfaces existantes) ;
• un mécanisme de compensation écologique et agricole soit mis en place, en toute

transparence.

REG-DEM-08 : reprend l’ensemble des idées développées dans la contribution REG-DEM-
07. Indique qu’entre 2000 et 2020, 4000 hectares de terres agricoles et naturelles ont été
artificialisés.  La  société  Lithium  de  France,  via  ses  projets,  pourraient  mobiliser  une
quinzaine de sites supplémentaires.

L’ensemble des projets économiques en lien avec la géothermie et l’exploitation du lithium
représente plusieurs centaines d’hectares d’artificialisation, rendant impossible l’atteinte des
objectifs de sobriété foncières tels que définis dans le SCoTAN.

Il se demande s’il n’est pas possible :
• de prioriser la réhabilitation des friches industrielles plutôt que d’ouvrir de nouvelles

zones à l’urbanisation ;
• d’établir  une  cadre  strict  de  compensation  environnementale,  imposant  la

renaturation d’un hectare por chaque hectare artificialisé ;
• revoir l’implantation des projets industriels pour respect réellement les engagements

de sobriété foncière ;

REG-DEM-09 : reprend les éléments avancés dans les contributions REG-DEM-07 et REG-
DEM-08. Indique que l’implantation de nouveaux projets industriels sur des terres fertiles met
en péril l’équilibre écologique et la vocation agricole de la région. L’accumulation de projets
de ce type semble aller  à l’encontre des principes affichés de protection des sols et de
l’environnement.

REG-DEM-11 : Évoque le projet industriel à HATTEN, avec un risque d’une emprise foncière
trop importante qui ne serait pas justifiée. Par ailleurs, il indique que les industries connexes
(consommant la chaleur géothermique produite) ne sont pas encore connues.
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REG-DEM-12 : Sacrifice des terres agricoles pour implanter des usines de géothermie. Ceci
est une aberration et les terres agricoles devraient le rester et ne pas être constructibles.

REG-DEM-15 : la  consommation  et  l’artificialisation  des  sols  semblent  prendre  une
dimension exponentielle ; les PLU sont transformés en ce sens avec des zones agricoles
productives qui sont transformées en zones industrielles. Le cas de HATTEN est cité, d’un
village de 110 hectares où une zone industrielle d’une superficie globale de 96 hectares, au
détriment de terres agricoles,  en mitoyenneté d’une forêt NATURA 2000. Le SCoT va à
l’encontre  de  ses  propres  préconisations  de  préservation  des  ENAF,  zones  humides,
absolument indispensables dans le contexte de changement climatique.

REG-DEM-16 : le cas d’HATTEN est cité, avec une question de comment peut s’intégrer un
tel  projet  avec les objectifs fixés par le  SCoTAN ? Comment le  cas de HATTEN peut-il
s’inscrire dans les directives générales du SCoTAN ?

REG-DEM-17 : le  COLLECTIF  HATTEN  DEMAIN  indique  que  la  MRAe  souligne  la
surestimation  des  besoins  liés  à  l’urbanisation  et  à  l’économie,  pouvant  avoir  comme
conséquence  une  sur-artificialisation  des  sols.  Le  SCoTAN  laisse  trop  de  latitude  aux
communes dans la gestion des espaces fonciers dont ils disposent.

REG-DEM-18 :  trouve révoltant de constater que la « trajectoire ZAN 2050 » est détournée
et que la consommation foncière pour les projets concernant la géothermie-lithium n’est pas
décomptée dans le cadre du SCoTAN.

REG-DEM-19 :   Les prévisions de consommation foncière sont présentées par tranche de
10 ans jusqu’à l’horizon 2050 et présentées par communautés de communes. Il est précisé
que les  enveloppes foncières  ont  été  déterminées  sur  la  base de  projets  recensés.  Le
document n’apporte aucune précision sur ces projets dont la liste n’est pas communiquée. Il
convient  à  ce  que  les  50  hectares  pour  le  projet  à  HATTEN  soient  intégrés  dans  la
consommation d’espace entre 2021 et 2030. Si des objectifs chiffrés en matière de réduction
de l’artificialisation des sols et de limitation de consommation d’ENAF sont mentionnés, les
objectifs opérationnels sont définis d’une manière évasive et manquent cruellement de mise
en opérationnalités. Des exemples de mesures concrètes manquent à ces intentions.

2.3. Thématique des mobilités

Cette thématique a été abordée par des personnes lors de l’enquête publique, soucieuses
de  pouvoir  se  déplacer  via  des  mobilités  douces  de  qualité.  Certains  contributeurs
appréhendent  le  trafic  routier  qui  pourrait  être  généré  par  l’agrandissement  de  la  zone
d’activités d’HATTEN.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_BASSE-ZORN-01 :  encourager  le  covoiturage  et  l’utilisation  voiture
électrique (aides financières).

REG-PAP-ComCom_Sauer_Pechelbronn-01 : demande si une piste cyclable sera réalisée
entre Walbourg et Durrenbach, ainsi qu’une jonction entre Walbourg et Biblisheim.

REG-DEM-01 :  problème de nombreux dos d’ânes non conformes, de ronds points et de
chicanes, avec problème de circulation pour les engins agricoles.
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REG-DEM-02 :  pistes  cyclables  bien  développées  mais  manque  des  pistes  dites
transversales (exemple entre Hoerdt et la piste du canal Marne/Rhin).

REG-DEM-04 :  habitante de Weitbruch qui regrette ne pas faire partie de la Communauté
d’Agglomération de Haguenau. Indique que sa commune n’a pas de possibilité de mobilités
douces ou en transport en commun, ce qui est absurde à un moment où sont préconisés les
transports en commun.

REG-DEM-06 :  de nombreux  obstacles  sont  un  frein  à  une circulation  routière  facilitée :
ralentisseurs,  l’onde  verte  de  la  route  de  Strasbourg  à  Haguenau.  Une  desserte  de
transports en commun est à repenser, pour que les jeunes et anciens des villages sans
voiture puissent rester dans ces villages et se déplacer via ces transports en commun.

REG-DEM-11 : augmenter la fréquence cadencée et adaptée (horaires plus matinaux et plus
tardif) des trains sur les lignes Strasbourg/Wissembourg et Strasbourg/Lauterbourg, afin de
rendre attractif ce mode de transport.

REG-DEM-15 :  le trafic routier doit être maîtrisé, notamment les poids lourds. L’installation
d’une énorme zone industrielle à HATTEN l’effet sera inverse, avec une augmentation des
flux. La base logistique actuelle est en perpétuel agrandissement, ce qui génère des trafics
insupportables. 

REG-DEM-16 :  le trafic routier attendu par cette zone d’HATTEN ne sera pas de nature à
améliorer la qualité de l’air autour du village (le risque de pollution de l’air est clairement à
prendre en compte).

REG-DEM-18 : le trafic routier de la ZA d’HATTEN produit des nuisances.

2.4. Thématique de la concertation avec les habitants

Lors  de cette  enquête  publique,  un  nombre non négligeable  de personnes ont  fait  part
qu’une réelle  concertation doit  être mise en œuvre de la  part  des élus et  décideurs du
territoire, au sujet pouvant impacter leur cadre de vie (notamment en lien avec la géothermie,
l’implantation de méga-fermes en périphérie des villages, etc.).

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_Sauer_Pechelbronn-02 : le collectif de Forstheim souhaite qu’il y ait
plus  de  concertation/d’information  auprès  de  la  population  sur  des  projets  pouvant  les
impacter.  Est  cité  le  cas  de la  modification  n°2  du  PLU de Forstheim.  Il  serait  bon de
favoriser la remontée de bonnes informations par la création au PETR d’une démarche ad-
hoc qui intègre toutes les composantes des lanceurs d’alerte. Lors de l’échange oral avec le
commissaire  enquêteur,  ces  personnes  ont  fait  part  que  bien  souvent,  les  citoyens
découvrent le projet tel qu’il leur est présenté en enquête publique / consultation du public, et
qu’il leur est quasi imposé sans possibilité de réelle évolution.

REG-DEM-07 : demande que pour l’implantation de tels projets industriels de géothermie, un
débat public ait lieu avec une analyse fine par rapport aux objectifs du SCoTAN et de la loi
ZAN. Trouve que depuis novembre 2024, la multiplication des enquêtes publiques, au sein
de la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt notamment, donne l’impression qu’il y a
une  volonté  de  freiner  la  mobilisation  citoyenne  en  limitant  le  nombre  de  contributions
argumentées.
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REG-DEM-08 : Il se demande s’il n’est pas possible de renforcer la concertation publique en
lien avec les projets de géothermie.

REG-DEM-09 :  il  y  a une multiplication des enquêtes publiques en Alsace du Nord ces
derniers  mois,  ce  qui  laisserait  penser  qu’il  y  a  une  volonté  de  limiter  la  mobilisation
citoyenne.

REG-DEM-17 : multiplication des enquêtes publiques en Alsace du Nord ces derniers mois,
avec des habitants de l’Outre-Forêt très sollicités par une succession sans fin d’enquêtes
publiques. Regrettables que ces dernières n’aient pas été échelonnées dans le temps. Le
public a des difficultés à s’y retrouver. Espère que cet enchaînement de procédures ne soit
pas le signe d’une volonté de passage en force.

REG-DEM-19 :  concernant la géothermie,  un exercice d’explication de la part des élus et
des opérateurs avec les citoyens et acteurs du territoire est indispensable dans les mois à
venir. Le SCoT doit s’engager à assurer un dialogue territorial.

REG-DEM-21 :  le SCoT doit s’engager à assurer un dialogue territorial. Il doit y avoir un
projet territorial global concerté et en cohérence avec les enjeux actuels et futurs. Quelle
cohérence  motive  l’installation  récente  d’un  lotissement  à  Schwabwiller,  pour  ensuite
implanter une usine dans les environs immédiats ?

REG-DEM-23 :  Il y a aussi un problème de confiance dans les entreprises de ce secteur de
la géothermie. Souhaite que la population locale soit respectée.

2.5. Thématique du cadre de vie

C’est une thématique qui est également ressortie des contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_Pays_Wissembourg-01 :  estime que d fait  d’une production de
logements,  le  cadre  de  vie  sera  impacté.  A  indiqué  lors  de  la  permanence  du
commissaire  enquêteur  que les villages doivent  garder  leur  spécificité  et  ne pas
dégrader la campagne.

REG-PAP-ComCom_Sauer_Pechelbronn-02 :  sur le cadre de vie du fait  d’un projet  de
nature à amener des nuisances au niveau de la commune de Forstheim (méga ferme de
vaches laitières). Le SCoTAN ne traite pas le problème des fermes anciennes au centre du
village  qui  se  délocaliseraient  vers  des  zones  dédiées  permettant  leurs  indispensables
mutations et modernisation, avec le développement des méthaniseurs. Se demande si  le
SCoTAN peut couvrir de telles dérives pour un « développement responsable et durable » ?

REG-DEM-10 : contribution un peu décousue ; il y aurait un projet qui impacterait le cadre de
vie des habitants. Le projet d’HATTEN ?

REG-DEM-15 :  avec  de  telles  projections  (développement  économique,  attraction  de
nouveaux habitants), le cadre de vie en sera impacté alors que l’Alsace du Nord a des atouts
exceptionnels tant paysagers, naturels, agricoles et patrimoniaux.
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REG-DEM-16 : de par son passé rural et historique, un tel village n’a pas vocation, si on s’en
tient  aux  orientations  du SCoTAN,  à  assumer  un accroissement  démographique et  une
extension d’urbanisation générés par un afflux d’emplois industriels.

REG-DEM-17 : le SCoTAN fait une abstraction totale sur les qualités existantes du territoire
et sur la protection et valorisation d’une forte identité agricole, patrimoniale, historique et
paysagère. 

REG-DEM-18 :  le postulat par lequel il y a une tradition industrielle en Alsace du Nord ne
peut pas être généralisé. Le pays de l’Outre-Forêt, ancien glacis militaire avec des paysages
relativement bien préservés. Les projets d’industrialisation projetés ne s’appuient pas sur de
l’existant mais concernent des destructions nettes de milieux et de cadre de vie, ce qui est
occulté dans le dossier.

2.6. Thématique nature, biodiversité et paysages

C’est une thématique qui est également ressortie des contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-DEM-03 : association d’arboriculteurs qui souhaite que l’implantation d’arbres de plein-
vent  au  sens  large  soit  possible,  car  la  rédaction  de  l’axe  « Préserver  et  valoriser  les
paysages de l’Alsace du Nord dans le PAS » mentionne la notion « d’arbres à hautes tiges »,
qui  selon  l’association  est  trop  restrictive.  L’usage du qualificatif  « haute-tige »  dans  les
documents de planification et la charte du PNRVN est un frein à la replantation.

REG-DEM-06 :  il  est  nécessaire  de  replanter  des  arbres  dans  tous  les  projets
d’aménagement, de sanctuariser les arbres anciens, procéder à la renaturation des espaces.

REG-DEM-15 :   selon la MRAe, les sites NATURA 2000 pourraient être affectés par des
aménagements.

REG-DEM-16 :  ce projet  de zone d’activité à HATTEN va impacter la  biodiversité  et  les
paysages,  du  fait  de  sa  proximité  avec  un  site  NATURA  2000  (forêt).  L’impact  visuel
paysager sera définitif, la forte identité patrimoniale sera effacée à jamais, le SCoTAN ne
pouvant édicter aucune règle pour en assurer la préservation.

REG-DEM-17 : le SCoT, en souhaitant préserver le bâti traditionnel, se montre peu sensible
à  la  préservation des paysages du Nord-Alsace,  typiques,  avec les zones agricoles,  les
vergers anciens, les chemins qui entourent encore certains villages ruraux.

REG-DEM-19 : le SCoTAN doit affirmer clairement cet objectif de l’ambition de protection de
la  nature,  la  biodiversité  et  leur  habitat,  mais  également  reconquérir  des  espaces  pour
assurer sa pérennité. Comme révélé par la MRAe, les objectifs du SCoTAN en matière de
protection  des  milieux  naturels  et  de  la  biodiversité  ne  sont  pas  suffisamment  affirmés,
ambitieuses  et  concrètes.  Les  remarques  et  réponses  apportées  ne  donnent  nullement
l’impression d’une réelle prise de conscience de l’urgence climatique et des enjeux.  Le DOO
décline au chapitre 2 « protéger les espaces nécessaires au maintien de biodiversité et à la
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologique » (p.34) comme objectif.
Toutefois, ces objectifs sont définis d’une manière trop évasive et manquent de mise en
opérationnalité.  Des  mesures  concrètes  pourraient  être  fixées  et  inscrites  dans  les
documents d’urbanismes. Des indicateurs de suivi permettraient d’évaluer de l’effectivité des
résultats attendus pour assurer la continuité écologique. Citons pour exemple l’interdiction de
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destruction de haies dans les espaces ruraux et agricoles, la gestion raisonnée des fauches
des prairies pour préserver la biodiversité, la libre évolution dans les forêts.
Quid de stratégies relatives aux bosquets, réseau de haies, aux pré-vergers, prairies, zones
humides,  ripisylves  et  fossés  contribuant  à  la  biodiversité  et  fonctionnalité  des  milieux
naturels. Cela pourrait être traduit de manière opérationnelle. Intégrer la trame verte et bleue
dans les OAP des PLU.
Le document n’affirme pas les éléments du réseau du SRCE.
Le paragraphe 2.1.1 (page 28) du DOO concernant les réservoirs de biodiversité affirme un
principe de maintien de  « l’état de conservation des espèces et des habitats,  » mais ne
prévoit pas de règles de déclinaison pour les documents d’urbanisme locaux. Le DOO définit
en  2.1.2  des objectifs  de  préservation  pour  les corridors écologiques terrestres  majeurs
d’importance régionale, mais ne prévoit pas de dispositions pour les corridors locaux. Sur ce
point, nous appuyons l’avis de l’autorité environnementale qui considère que le DOO « n’est

pas assez prescriptif et précis pour les documents d’urbanisme locaux. »

2.7. Thématique du logement

C’est une thématique qui est également ressortie des contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_Pays_Wissembourg-01 :  estime la production de logements trop
élevée pour les 2 communes de Brumath et Wissembourg.

REG-DEM-01 :  attirer  plus  de  jeunes  dans  les  villages,  redynamiser  les  villages  sans
forcément  artificialiser  ou  créer  des  barres  d’immeubles.  Favoriser  la  rénovation  des
anciennes bâtisses. Taxer les maisons de vacances.

REG-DEM-06 :  il convient d’imposer à ce que chaque particulier gare ses véhicules sur son
terrain privé.

REG-DEM-11 : face au vieillissement de la population, il convient de privilégier la rénovation
plutôt  que  la  construction  (souvent  en  extension,  de  type  lotissement),  la  construction
entraînant des centres de villages se vidant.

REG-DEM-15 :  plutôt que d’encourager la construction de logements, la MRAe suggère de
mobiliser les logements anciens, ce qui est une bonne chose du fait de la vacance. Le SCoT
n’aborde pas le problème des nombreux bâtiments agricoles en voie de ruine qui pourraient
être rénovés en logements modernes.

REG-DEM-18 :  on peut s’inquiéter des projets visant à accroître le nombre de logements,
alors que la population reste stable.
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2.8. Thématique de l’agriculture / risques naturels et agriculture

C’est une thématique qui est également ressortie des contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-DEM-06 :   indique que les petits exploitants agricoles, souvent en mode double actif,
disparaissent du fait de contraintes qui les étranglent (se plier aux même règles que pour les
grands agriculteurs qui ont plus de moyens). Ces petits exploitants devraient être soutenus
(dispense de cotisations, moins de contraintes foncières, etc.).

REG-DEM-13 :  concernant  les  coulées  d’eaux  boueuses,  ce  phénomène  provient  de  la
surexploitation  des  terres  agricoles  et  des  pratiques  agricoles.  Il  conviendrait  de
responsabiliser  les  propriétaires  des  terrains  agricoles  et  les  contraindre  à  prendre  des
mesures. Il faudrait créer des ceintures vertes autour des villages et villes pour éviter ces
coulées.
Souhaite savoir pourquoi il n’est pas fait mention dans le dossier de mots issus de pratiques
agricoles  entraînant  des  pollutions  (agriculture  intensive,  pesticides,  engrais  chimiques,
insecticides,  …).  Il  conviendrait  d’échanger  avec les agriculteurs pour faire évoluer leurs
pratiques  et  les  rémunérer  pour  services  environnementaux  rendus  (création  d’espaces
exempts de pollutions).

REG-DEM-16 :  l’espace agricole assurant actuellement le développement d’un circuit court
local sur site sera dégradé par l’installation de ce parc industriel à HATTEN.

REG-DEM-17 : la MRAe regrette e manque de volonté de créer des circuits vertueux dits
courts, avec une préservation des espaces de cultures diversifiés (vergers, maraîchages,
cultures  nourricières).  Or,  les extensions  des  zones industrielles  grignotent  ces  espaces
essentiels. Il faut conserver les prairies nécessaires à la recharge en eau non polluée.

REG-DEM-19 :  les pollutions liées à l’activité agricole, que ce soit au niveau du sol,
de l’eau et de l’air sont des préoccupations que le SCoT se doit de se saisir.  Le
SCoT peut être un moteur pour impulser d’autres pratiques agricoles telles que l’agro
écologie et l’agroforesterie, le maintien des prairies, près vergers pour préserver la
biodiversité  en milieu agricole.  Interdire  la  destruction des haies  est  une mesure
immédiate que les PLU pourraient relayer. Pour préserver la qualité de l’eau des
rivières  et  de  la  nappe  phréatique,  l’objectif  de  réduction  des  pesticides  et
notamment  des  herbicides,  et  particulièrement  sur  les  zones  de  captages,  doit
trouver sa place dans ce Scot. Le SCoT ne peut pas s’abstenir de promouvoir et
développer les produits alimentaires en agriculture biologique et de proximité et de
soutenir les filières et initiatives locales.
Les conséquences de l’utilisation des pesticides sur la santé des humains, sur la biodiversité
et les effets de la pollution de l’air, du sol qu’elle génère se doivent d’être un enjeu que le
SCoT ne peut oublier. L’élaboration d’un PAT (programme alimentaire territorial) pourrait être
l’outil adéquat.
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2.9. Thématique des activités économiques

C’est une thématique qui est également ressortie des contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-PETR-02 : Claude LAMBERT, adjoint à Schweighouse-sur-Moder : remarque sur
les activités économiques. Souhaite revoir la SIP telle que définie dans le DAACL pour la
zone Auchan-Sablière/Sandlach.

REG-PAP-ComCom_BASSE-ZORN-01 :  quid du pôle de Hoerdt prolongeant la  zone de
l’ancienne  raffinerie  de  Vendenheim  qui  revêt  un  pôle  structurant  comparable  à  celui
d’Haguenau.

REG-DEM-01 :  développer  les  industries  et  devenir  un  territoire  compétitif  pour  les
industries.

MAIL-01 : le Directeur Général des Services de la ville de Schweighouse-sur-Moder qui écrit
à propos de la SIP telle que définie dans le DAACL pour la zone Auchan-Sablière/Sandlach
qu’il souhaite revoir le contour (même éléments que pour la contribution REG-PAP-PETR-
02).  Il  souhaite une correction des surfaces  autorisées en CDAC pour  sa commune de
Schweighouse-sur-Moder, un titulaire d’un permis de construire de 3548 m² ayant demandé
l’annulation de son permis, ce qui rend caducl’avis de la CDAC de 2022.

REG-DEM-06 : il faut soutenir le plus possible les petits producteurs locaux, les artisans (les
favoriser dans les marchés publics), constituant un vaste maillage économique local.

REG-DEM-18 :   il  y  a  un  parallélisme  entre  la  croissance  et  le  chômage,  avec  une
croissance industrielle qui entraîne la transformation des territoires et des conditions de vie
des habitants dans le cadre du cycle suivant : 1) création d’activités, appel de main d’œuvre,
création de logements/infrastructures/services 2) au bout de quelques années, technologies
obsolètes 3) création de friches, de milieux pollués et du chômage avec un coût important
pour la collectivité. Un exemple : après des années de réhabilitations avec des fonds publics,
nous ne sommes pas venus à bout des pollutions et nuisances générées par l’aventure du
pétrole et de mises de potasse d’Alsace.

2.10. Thématique de la demande de la profession de l’industrie d’extraction
minérale (carrière)

C’est  une  demande  qui  a  été  formulée  les  organisations  professionnelles  de  l’industrie
d’extraction minérale.

Ci-dessous les contributions détaillées :

MAIL-02 :  la  société QUARTZ DE HAGUENAU dresse l’historique de son activité  sur le
territoire et  le  type de production,  indiquant que sa production de très haute qualité  est
d’intérêt régional, national et international. Le Schéma Régional des Carrières de la région
Grand Est  a été  approuvé le  27 novembre 2024.  La société  QUARTZ DE HAGUENAU
demande au SCoTAN de prendre en compte les grands principes formulés par le SRC :

• rappeler les 3 grands objectifs du SRC ;
• inscrire la mesure M4 (Tome 4) : « hiérarchisation des futurs projets de carrière » ;

Cette hiérarchisation n’est  pas reprise dans l’objectif  B2 (page 100 du DOO) qui
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semble vouloir restreindre l’accès à la ressource aux seules extensions de gravières,
en continuité de sites existants ;

• décliner  la  mesure  M3,  indiquant  aux  PLU/PLUi  la  manière  d’inscrire  dans  leurs
documents carto et réglementaires les secteurs de carrières, pour leur garantir une
compatibilité ;

• faire  figurer  les  éléments  cartographiques  correspondant  aux  gisements  d’intérêt
régional et national selon l’orientation O1.1.4.

Sur le DOO, la société QUARTZ DE HAGUENAU indique que son activité s’inscrit  dans
l’intérêt  général  et  que  l’objectif  « Les  zones  humides  remarquables  du  point  de  vue
écologique sont préservées de toute construction ou aménagement nouveau entraînant une
dégradation ou une destruction des fonctionnalités écologiques du site » ne s’applique pas à
elle.

La société QUARTZ DE HAGUENAU propose au SCoTAN :
• une reformulation de l’objectif B.2 de l’axe IV pour être en adéquation avec le SRC et

ses objectifs ;
• que le chapitre 3 « Qualité de l’eau » page 55 de l’État initial de l’environnement soit

modifié pour s’appuyer sur les documents de planification en vigueur. Idem pour le
chapitre 2 « Gisements du sous-sol » page 141 à 144 de l’EIE.

La société QUARTZ DE HAGUENAU se demande le sens de la formulation « éparpillement
de l’exploitation du sous-sol » dans le paragraphe B.4 de l’axe III du PAS (page 75).

REG-DEM-14 : l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction
reprend les mêmes éléments avancés dans la contribution MAIL-02 de la société QUARTZ
DE HAGUENAU. L’UNICEM demande à ce que des ajustements correctifs soient apportés
concernant les explications des choix du DOO.

REG-DEM-25 : l’organisation professionnelle MINÉRAUX INDUSTRIELS-FRANCE indique
réaliser  cette  contribution  du  fait  de  l’absence  dans  le  document  du  SCoT  de  toute
considération  de  la  sécurisation  de  l’accès  aux  Gisements  d’Intérêt  National  (GIN)
fournissant de la silice. Les gisements de minéraux industriels devraient être reconnus et
protégés par le SCoTAN au regard de la nouvelle génération de SRC qui définit des GIN.

Le projet de SCoT pourrait intégrer le SRC Grand-Est approuvé, afin d’éviter une obligation
de révision à court terme (3 ans). Différentes propositions de modification sont formulées par
l’organisation professionnelle MINÉRAUX INDUSTRIELS-FRANCE pour le PAS et le DOO.
Sont reprises les propositions d’une nouvelle rédaction par l’UNICEM (cf. contribution REG-
DEM-14).

2.11. Thématique du tourisme

Dans  une  moindre  mesure,  c’est  une  thématique  qui  est  également  ressortie  des
contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-DEM-01 :  mieux canaliser le tourisme du fait de dégradations et de vols. Mettre en
place un service de brigade verte financé par les communes de la comcom pour éviter ces
incivilités.

REG-DEM-17 :  la MRAe souligne que le manque d’infrastructure d’accueil par rapport au
potentiel touristique de l’Alsace du Nord. On est préservés du tourisme de masse. Il serait
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souhaitable de promouvoir un tourisme de qualité vertueux, en relation avec le Parc Naturel
Régional, et de préserver les bâtiments historiques, ouvrages militaires et sites patrimoniaux
remarquables. Par contre à Hatten, on fait totalement abstraction de cette recommandation.
Pourtant  un  site  majeur  avec  la  ligne  Maginot,  un  village  à  l’architecture  typique  de  la
reconstruction et un lieu mémoriel d’exception est voué à devenir une vaste zone industrielle,
en complément de celle déjà existante. Quel sens cela a-t-il ?

REG-DEM-19 : le territoire a des atouts indéniables mais il convient de créer de nouvelles
concentrations touristiques. Des secteurs ont un rôle à jouer à condition d’y apporter une
attention particulière en termes de préservation des milieux naturels et de leur richesse. Le
choix de l’implantation des équipements touristiques dans les espaces forestiers doit faire
l’objet impérativement d’une étude environnementale avant toute installation.

2.12. Thématique de la forêt

Dans  une  moindre  mesure,  c’est  une  thématique  qui  est  également  ressortie  des
contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-DEM-01 :  mieux valoriser nos forêts,  avec programmes de replantation, notamment
près des captages eau potable pour préserver l’ensemble de l’écosystème. Mettre en place
une taxation  sur  les  loisirs  pour  permettre  un  entretien  des  chemins  et  la  sécurité  des
touristes circulant dans les forêts (brigade verte).

REG-DEM-19 :  la  protection  des  massifs  forestiers  et  la  restauration  de  leur
fonctionnalité  passent  par  le  maintien  ou  la  création  de  corridors  écologiques
régionaux qui favorisent leur connectivité. A cet effet, l’enjeu de connexion biologique
entre la forêt de Haguenau et la forêt de Wissembourg est insuffisamment établie et
ne trouve aucune réalisation concrète. Par ailleurs, les objectifs soulèvent l’enjeu des
bois dispersés et leur connectivité à des massifs forestiers plus importants (forêts de
Haguenau, Wissembourg). Or, le document n’apporte pas de règles de précisions ou
de  dispositifs  concrets  pour  favoriser  la  connectivité  de  ces  habitats,  pourtant
important dans la protection d’une biodiversité ordinaire. Ces bois, disposés d’une
manière perlée sur le territoire, devraient faire l’objet d’une logique de trames vertes
locales dont les objectifs et les réalisations concrètes devraient être définies dans les
OAP. Le SCoT devrait être attentif à limiter le bois énergies (risque de dégradation à
court  terme de la  qualité des écosystèmes forestiers,  via  des modes de gestion
sylvicole mono spécifique).

2.13. Thématique des services proposés sur le territoire

Dans  une  moindre  mesure,  c’est  une  thématique  qui  est  également  ressortie  des
contributions du public.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-DEM-01 : permettre dans les villages l’implantation de services (postaux, boulangerie,
médecin, etc.).
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REG-DEM-02 :  nécessité de renforcer les structures d’accueil  pour les personnes âgées
pour prendre en compte le vieillissement de la population. Il convient d’attirer des médecins
dans le territoire, alors que créer des maisons dites médicales n’attirent pas forcément les
médecins mais des professions paramédicales.

2.14. Thématique des énergies renouvelables

Dans  une  moindre  mesure,  c’est  une  thématique  qui  est  également  ressortie  des
contributions du public, hors géothermie.

Ci-dessous les contributions détaillées :

REG-PAP-ComCom_BASSE-ZORN-01 : indique qu’il  convient  de réduire la dépendance
énergétique en recherchant plus de sobriété et en exploitant le potentiel  de déploiement
d’énergies renouvelables et réutilisables (photovoltaïque, méthanisation, etc.).

REG-DEM-19 :  il convient que les élus réfléchissent au développement de la géothermie,
pour qu’elle puisse avant tout bénéficier aux populations locales pour un usage du quotidien
et de veiller à ce qu’elle n’impacte pas les milieux naturels et la biodiversité. Le SCoT ne
prévoit pas une liste de points d’attention et de critères de mieux cerner les limites en lien
avec la consommation foncière liée à des installations ENR. Quid des critères pour définir
une acceptabilité des projets photovoltaïque sur terres agricoles ? La méthanisation doit être
appréhendée  avec  prudence  et  maîtrise,  du  fait  que  ce  secteur  connaît  de  grandes
évolutions.

2.15. Thématique du classement des enjeux environnementaux

C’est une thématique qui a été abordée par une personne.

Ci-dessous la contribution détaillée :

REG-PAP-ComCom_BASSE-ZORN-01 : indique qu’il convient de classer les thèmes de la
qualité de l’air, de la ressource en eau, du bruit,  de la pollution des sols et de l’énergie
comme des enjeux environnementaux forts.

3. Questions du commissaire enquêteur

Les questions du commissaire enquêteur appelant une réponse de la part du pétitionnaire
sont mises en évidence en gras dans les paragraphes suivants.
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Démographie, vacance et besoin en logements     :  

Le diagnostic montre que la taille des ménages continue de baisser à l’échelle de SCoTAN,
comme à l’échelle du Bas-Rhin, en passant d’une taille des ménages à 3,59 personnes par
ménage en 1968 à 2,3 personnes par ménage en 2020. C’est un phénomène qui suit la
tendance générale, du fait de la décohabitation, des familles monoparentales suite à des
séparations, de la chute de la démographie, etc.

Toutefois, entre 2011 et 2021, ce sont en moyenne 907 logements par an qui sont créés à
l’échelle du SCoTAN (soit un peu plus de 9000 logements sur cette décennie). Quand on
regarde l’évolution des chiffres de la population à l’échelle du SCoTAN, celle-ci est passée
de 185.140 habitants en 2009 à 188.308 habitants en 2020. Soit un gain de 3168 habitants.

Comment  expliquer  qu’avec  ces  9000  logements  construits  sur  la  dernière  décennie,  le
territoire n’ait gagné qu’un peu plus de 3000 habitants. Certes, on peut expliquer qu’avec les
phénomènes  de  décohabitation,  de  séparations,  de  familles  monoparentales,  de
vieillissement de la population, on ne gagne pas automatiquement des habitants. Mais avec
9000 logements,  même avec  une personne  par  logement,  le  territoire  aurait  dû  gagner
significativement de la population.

Dans  une  logique  purement  mathématique,  avec  une  moyenne  de  2,30  personnes  par
logement en 2020, le territoire aurait  dû gagner 20.700 habitants. Or,  il  n’en gagne que
3.200. Soit un différentiel de 17.500 habitants. Si on raisonne purement par la théorie des
vases communicants, toujours avec une moyenne de 2,3 personnes par logement en 2020,
la construction de ces 9.000 logements aurait généré 7.600 logements vacants à l’échelle du
territoire. Bien sûr, la situation est plus complexe à appréhender du fait de plusieurs critères
à prendre  en compte,  avec  une analyse fine  à  l’échelle  du territoire,  par  EPCI,  car  les
dynamiques selon les EPCI ne sont pas les mêmes. Mais les chiffres exposés ci-dessus
démontrent un fait : on a beau construire, le territoire ne gagne pas forcément de manière
substantielle des habitants. Ainsi, la production importante de logements n’est pas forcément
corrélée avec une augmentation de la population.

Par ailleurs, le SCoTAN n’a pas réellement répondu quant à la demande de l’Ae de justifier
les  objectifs  chiffrés  de  logements  retenus  en  objectivant  les  critères  appliqués
(démographie,  emplois…)  ainsi  que  la  consommation  d’espaces/artificialisation  qui  en
découle.

Le SCoTAN semblant remettre en cause les projections démographiques issues du
modèle  Omphale  de  l’INSEE,  à  quelle  estimation  de  population  à  l’horizon  2050
envisage le SCoTAN (objectif de croissance annuelle) ? Ce niveau de population visé
nécessite-t-il le besoin de production de 1010 logements/an pour la période 2021-2031,
de 810 logements/an pour la période 2031-2041 et de 850 logements/an pour la période
2041-2050 ? Soit un total de 26.700 logements à produire d’ici 2050, ce qui représente un
accroissement de 30 % des logements par rapport aux 89700 logements existants en 2020.

Remarque : il est primordial que soit définie la prévision démographique du territoire à
l’horizon 2050, projection qui permettra alors de justifier les besoins en termes de
logements, emplois, etc. Certains documents de planification ont été annulés pour ces
motifs. Citons l’exemple du SCoT de l’Agglomération de Thionville dont l’annulation a
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été confirmée par la cour administrative d’appel de Nancy au motif que ce document
reposait sur des prévisions démographiques erronées. Ces erreurs sur des éléments
essentiels  ont,  d’une  part,  privé  l’assemblée  délibérante  du  syndicat  mixte  d’une
information éclairée et fiable et, d’autre part, autorisé une urbanisation excessive et
non justifiée par les besoins du territoire.

Quand on regarde le tableau des objectifs et de répartition de la production de logements,
pour les deux premières périodes décennales, au niveau de la CA de Haguenau, il y aura
une production de 10.600 logements sur les 20 ans, avec 25 % de logements consommant
des ENAF (soit  2650 logements).  Pour les 5 autres EPCI, il  y aura production de 7.600
logements  sur  les 20 ans,  avec  30 % de logements consommant  des  ENAF (soit  2280
logements). Ainsi, sur les 2 premières décennies, 4930 logements seront susceptibles de
consommer 190 hectares d’ENAF.  En parallèle,  sur  ces 2 premières  décennies,  13.270
logements produits sans consommer d’ENAF.

Dans l’avis de l’Ae, il  est recommandé au SCoTAN de présenter les différents scénarios
alternatifs  envisagés  et  de  justifier  que  le  scénario  retenu  est  celui  du  moindre  impact
environnemental.  Est-ce qu’avec un scénario de production de 13.270 logements sur
les 20 premières années sans consommer d’ENAF, le projet de territoire du SCoT ne
serait  pas  réalisable,  en  adéquation  avec  une  hypothèse  de  croissance
démographique réaliste ? Il y a très vraisemblablement un juste équilibre à trouver.
Est-ce que le SCoT pourrait s’engager à proposer un chiffre de consommation d’ENAF
pour les deux premières décennies revu à la baisse (au lieu de 105 hectares pour la
première décennie et 85 hectares pour la seconde décennie), sans remettre en cause
le projet de territoire tel qu’il est pensé dans dossier ?
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Le taux de vacance semble être important, avec un taux de 8,4 % à l’échelle du SCoTAN,
soit  7597  logements  vacants  en  2020.  Il  y  a  eu  un  quasi  doublement  du  nombre  de
logements vacants entre 2009 et 2020. Dans les communautés de communes du Nord du
territoire où les dynamiques ne sont pas celles des EPCI du Sud, le taux de vacance est de
9,8 %  dans  la  ComCom’  du  Pays  de  Wissembourg,  9,6 %  pour  la  ComCom’  Sauer
Pechelbronn et 9,2 % pour la ComCom’ du Pays de Niederbronn-les-Bains. 

Bien  que  le  DOO affirme des  grands  principes  pour  lutter  contre  la  vacance  des
logements, ce qui est louable, est-ce que le SCoTAN peut inclure dans son DOO une
définition  d’objectifs  chiffrés  de  réduction  de  la  vacance,  avant  de  concevoir  de
continuer la production de logements neufs. Cette définition d’objectifs chiffrés de
réduction de la vacance pourrait être territorialisée, pour prendre compte la réalité de
terrain (territoires du Nord du SCoTAN plus sujets à ce phénomène de vacance).

Dans son avis, l’Ae a listé divers outils permettant aux EPCI de mobiliser les logements
vacants.
Dans son mémoire en réponse, le SCoTAN indique que :

• le  taux  de  vacance  n’est  pas  alarmant  et  qu’il  se  situe  dans  la  moyenne
départementale, voire en dessous pour une grande partie du territoire ;

• le SCoT ne peut pas agir directement sur la vacance ;
• il y a une volonté de réduire la vacance est un des objectifs clés en matière d’habitat,

et que ce gisement a été pris en compte dans le calcul des besoins en nouveaux
logements ;

• c’est pour cette raison que des objectifs de production de logements moindres ont été
appliqués, à population égale, à certains EPCI du Nord du territoire (présentant un
taux de vacance plus important que le taux moyen à l’échelle du SCoT).

Sans  vouloir  stigmatiser  un  territoire,  chaque  territoire  ayant  ses  atouts  et  ses
faiblesses, dans la partie Nord du SCoTAN :

• où la population est vieillissante, avec une perspective de court et moyen terme
(10 à 15 ans) où de nombreux logements seront remis sur le marché ;

• où la vacance est importante qui permettrait de produire un nombre certain de
logements ;

• où les potentiels de densification en dents creuses sont réels ;
• où la production de logements adaptés (logements de petite taille et de taille

moyenne dont la demande est forte pour répondre à la demande de ménages
de plus petite taille) par rénovation du bâti ancien existant est un levier non
négligeable ;

est-ce que des communautés de communes comme celles du Pays de Wissembourg,
du Pays de Niederbronn-les-Bains, de Sauer-Pechelbronn doivent avoir une part de
30 % de logements qui sont susceptibles de consommer des ENAF ? Est-ce que ce
chiffre  ne  pourrait  pas  être  revu  à  la  baisse ?  Sachant  que  pour  les  villages,  la
construction de logements en extension de l’enveloppe urbaine est l’exception.

En effet, le DOO indique en page 16 que l’expansion spatiale des villages est l’exception ;
elle est limitée, mesurée et justifiée. Cela sous-entend-t-il que pour un village au sens de
l’armature urbaine,  il  y  aura  une possibilité  de créer  un lotissement  en extension
urbaine ? Le DOO ne pourrait-il pas imposer comme objectif à ce que les communes
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doivent  justifier  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  extension  urbaine  par  une
argumentation précise via une étude poussée de densification urbaine (mobilisation
des friches  et  des dents  creuses),  une analyse de la  vacance avec possibilité  de
mobilisation de celle-ci,  mutation du bâti  existant  et  nombre estimé de logements
produits ? Et ainsi justifier que la production de logements au sein de l’enveloppe
urbaine n’est pas substantiellement possible pour pouvoir justifier d’une ouverture de
l’urbanisation  en  extension.  La  rédaction  d’un  tel  objectif  de  justification  de
consommation foncière en extension par une analyse des possibilités de construction
dans l’enveloppe urbaine (intégrant l’ensemble des leviers possibles) ne serait pas
complexe à intégrer dans le DOO du SCoTAN. Le SCoTAN a-t-il une réelle volonté
politique en ce sens ?

Le DOO indique que pour les villages, au-delà d’un aménagement d’un terrain d’une emprise
supérieure à 0,5 hectare, la densité visée est de 17 logements à l’hectare. Le risque, avec
une  telle  densité  « modeste »,  c’est  que  les  constructions  en  extension  de  l’enveloppe
urbaine constituent exclusivement des lotissements de maisons individuelles, ne répondant
pas aux besoins des ménages (logements diversifiés de plus petites tailles). Est-ce que le
SCoTAN a une volonté de traduire dans ses objectifs du DOO que les OAP pour les
extensions hors de l’enveloppe urbaine des PLU/PLUi comportent une répartition des
types de logements à  produire  issue d’une analyse  fine  des besoins locaux pour
répondre  au  mieux  aux  besoins  de  la  population ?  Est-il  envisagé  d’élever  cette
densité  de  17  logements/hectare  pour  « forcer »  à  ce  que  les  opérations
d’aménagement comprennent de l’habitat groupé/collectif ?

Méthodologie de la définition de l’enveloppe urbaine     :  

Il convient à ce que le SCoTAN définisse précisément la notion d’enveloppe urbaine,
avec la  méthodologie  à  appliquer  qui  serait  utilisable  par  l’ensemble de ses EPCI
membres.  Certains  SCoT font  le  travail  de  définir  pour  chaque  commune de  leur
territoire une enveloppe urbaine qui sera annexée au DOO. Le SCoTAN envisage-t-il
de mener ce travail de définition des enveloppes urbaines pour ses 105 communes ?
Si non, il convient à ce que le SCoTAN explicite finement dans son DOO la définition
de  l’enveloppe  urbaine  avec  les  objectifs  de  traduction  cartographique  pour  les
communes  (une  méthodologie  de  définition  de  cette  enveloppe  urbaine  peut  être
annexée).
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Sur la production de logements aidés     :  

Le DOO décline un objectif de développement de l’offre de logements aidés à loyer encadré,
avec un effort de production prenant compte de l’armature urbaine. Les villages au sud du
territoire  devront  également  produire  du  logement  aidé,  à  hauteur  de  2 % du  parc  des
résidences principales à l’échéance 2040.

Dans  le  document  d’orientations  du  Programme  Local  de  l’Habitat  de  la  Communauté
d’Agglomération  de Haguenau,  il  est  fait  mention  que pour  les  communes de Brumath,
Haguenau, Schweighouse-sur-Moder et Oberhoffen-sur-Moder, le taux raisonnable pour la
production de logements aidés est de 35 % :

On peut constater que des communes soumises à l’obligation de la loi SRU, à savoir un part
de 20 % de logements aidés dans leur parc total de logements, ne respecteront pas ce seuil
des 20 % de logements aidés. La commune de Val-de-Moder vise 7,7 % de logements aidés
en  2027,  la  commune  de  Brumath  vise  11 %  en  2027,  Haguenau  17 %  en  2027,
Kaltenhouse 3,5 % en 2027 et la commune de Oberhoffen-sur-Moder 3,6 % en 2027. Seule
la commune de Bischwiller respecte cette obligation de la loi SRU avec 20 % de logements
aidés.

L’orientation 4.2 du chapitre A de l’axe III du DOO ne semble donc pas en concordance avec
les orientations prévues par le PLH d’Haguenau, vu que le DOO fixe à l’échelle du secteur
de production 20 % de logements aidés pour les communes de Haguenau, Oberhoffen-sur-
Moder, Bischwiller, Schweighouse-sur-Moder et Kaltenhouse.
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Le SCoTAN compte-t-il se mettre en cohérence avec le PLH de Haguenau pour définir
des taux de logements aidés à produire plus pertinents, afin de permettre de rattraper
le retard de ce type de constructions ?

Le DOO indique que le taux minimal  de production de logements aidés à construire ne
s’appliquerait  que  sur  des  secteurs  stratégiques  d’extension,  de  densification  et  de
renouvellement urbain à partir d’une superficie d’1 hectare.

Cette orientation semble être un frein pour permettre une production suffisante de logements
aidés  dans  l’objectif  de  rattraper  le  retard  de  ce  type  de  construction.  Bon  nombre
d’opérations de densification urbaine se font sur des terrains d’assiette de moins d’1 hectare.
Voire des terrains d’assiette de surface inférieure à un-demi hectare. Est-ce que le SCoTAN
compte  faire  évoluer  ce  seuil  pour  permettre  à  plus  d’opérations  d’aménagement
d’être concernées par cette obligation de production de logements aidés ? Avec une
modulation du  pourcentage  de  logements  aidés à  produire  selon  la  superficie  du
terrain d’assiette, et en fonction du niveau des communes dans l’armature urbaine.

Dans les centralités (communes de taille importante avec + de 3.500 habitants), il n’est pas
rare  de  voir  des  productions  de  logements  significatives  par  des  phénomènes  de
remobilisation du bâti (construction de petits collectifs suite à la destruction de bâtis anciens
sur de grands terrains - de 10/15 ares), de friches, réhabilitation du bâti existant… Souvent, il
s’agit de production de logements collectifs. Est-ce que le SCoTAN a la volonté politique
et  souhaite  imposer  un  taux  de  logements  aidés  dans  ce  type  de  production  de
logements en densification de l’enveloppe urbaine ? Par exemple, pour un collectif se
construisant en densification de l’enveloppe urbaine (et  qui échappe au seuil de 1
hectare), imposer une part de logements aidés de 10 voire 20 % (seuil à définir pour
permettre le rattrapage de retard de la construction de ces logements aidés). Sachant
que dans les cœurs agglomérés des villes,  les systèmes de transport en commun
existent. Une clause de revoyure pourrait être prise pour alléger cette disposition dans
le cas où l’objectif de la part de logements aidés au sein des communes est atteint.

Idem,  une  orientation  du  DOO  prévoit  que  le  développement  urbain  est  favorisé
prioritairement dans les secteurs desservis par les transports collectifs : densité supérieure
de 20 % aux objectifs de densités minimums dans un rayon de 300 m centré sur la gare
routière  ou  ferroviaire.  Est-ce  que  le  SCoTAN  a  la  volonté  d’imposer  un  taux  de
logements aidés dans les opérations de construction de logements dans un rayon de
300 m (voire 500 mètres – un périmètre à définir) autour de gare routière ou ferroviaire,
et quelque soit l’assiette du projet (pas de seuil à 1 hectare) ?

Cette production de logements aidés au sein de l’enveloppe urbaine, dans les communes
hautes de l’armature urbaine, a tout son sens (accès aux transports en commun facilité,
accès aux services de proximité, etc.).

Par ses éléments développés ci-dessus, il convient à ce que le SCoTAN décline dans
son DOO une/des orientation(s) pour que la production de logements aidés puisse se
faire sur de petites opérations, sachant que les opérations sur de grands terrains (> 1
hectare) se feront  de plus en plus rares dans le temps avec l’objectif  de sobriété
foncière à rechercher. 
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Consommation foncière     :  

La SCoTAN a répondu aux recommandations de la DDT 67 :
• sur  le  fait  que l’état  de  la  consommation  d’ENAF sur  la  période 2021-2024,  sur

l’ensemble du territoire et par EPCI sera ajouté au diagnostic, à l’approbation ;
• sur l’état  de la  consommation foncière des constructions agricoles sur la  période

2011-2020 qui sera ajouté dans le diagnostic.

Est-ce  possible  de  communiquer  au  commissaire  enquêteur  ces  points  dans  le
mémoire en réponse au PV de synthèse ?

Trame verte et bleue / corridors écologiques     :  

Dans le document de l’état initial de l’environnement (EIE), une identification :
• des réservoirs de biodiversité a été menée ; ils sont au nombre de 14 ;
• des corridors  d’important  nationale  (7  qui  traversent  le  SCoTAN) et  d’importance

régionale (au nombre de 37, dont une dizaine à remettre en bon état fonctionnel).
Entre la carte n°56 « fonctionnement écologique du SCoTAN » page 228 où trois zones sont
répertoriées comme de connexion biologique de qualité moyenne et insuffisante, et la carte
n°58 « La trame verte et bleue du SCoTAN » page 235, seules 2 des 3 zones se traduisent
par  des  corridors  à  restaurer.  La  partie  entre  la  forêt  de  Wissembourg  et  la  forêt  de
Haguenau, zone de milieux ouverts dominée par les cultures, n’est pas fléchée comme zone
de corridor écologique d’importance régionale à restaurer.
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En page 233 de l’EIE, il est indiqué :

« Enjeu de moindre importance mais néanmoins d'échelle Régionale, la connexion entre la

forêt  de  Haguenau  et  la  forêt  de  Wissembourg  (et  par  là  les  forêts  allemandes)  est

insuffisamment  établie.  Les  cultures  dominent  un  espace  où  les  éléments  naturels  ou

subnaturels pouvant servir de relais sont rares et éloignés. Le même type de problématique

se retrouve au niveau des collines de Brumath. »

Les communes de Betschdorf,  Surbourg,  et  dans une moindre mesure Hatten  sont  des
communes présentant de nombreuses prairies et vergers traditionnels d’après la carte n°57
page 232 de l’EIE.  Ces  éléments  concourent  au  bon état  écologique du territoire,  ainsi
qu’aux paysages de ces communes, permettant une transition entre le village urbanisé et la
forêt de Haguenau.

Pourquoi  cet  enjeu  de  connexion  entre  le  massif  forestier  de  Wissembourg  et  le
massif forestier de Haguenau n’est pas décliné au travers de la carte de la Trame
Verte et Bleue ? 

Même si ce n’est pas l’objet de la présente enquête, et que d’autres procédures seront
mises  en  œuvre  dans  ce  cadre,  est-ce  que  le  projet  d’envergure  nationale  ou
européenne prévu sur la commune d’Hatten, un parc industriel sur une cinquantaine
d’hectares,  à  des  fins  d’extraction  de  lithium  et  de  production  de  chaleur
géothermique,  prend  en  considération  les  divers  objectifs  de  protection  tels  que
définis dans le DOO du projet de SCoTAN ? Un projet industriel qui s’implante sur des
terres agricoles fertiles, parsemées de prairies, avec de fossés, en lisière de la forêt de
Haguenau (un site Natura 2000 – ZSC et ZPS), avec un enjeu moyen à fort en ce qui
concerne  le  crapaud  sonneur  à  ventre  jaune  (page  195  de  l’EIE),  qui  pourrait
constituer  une  zone  de  corridor  biologique  d’intérêt  régional  (entre  la  forêt  de
Wissembourg et la forêt de Haguenau), cela interroge forcément.

Ce  qu’il  ressort  de  cette  enquête  publique,  au-delà  du  sujet  de  la  consommation
foncière qui a été évoqué à de nombreuses reprises, c’est la défiance de la population
à la multiplication de projets géothermiques dans l’Alsace du Nord. Bien que chaque
projet fasse l’objet d’une consultation/enquête publique, la population se sent écartée
des décisions bien qu’elle soit consultée. Afin de faire accepter ces projets d’énergies
renouvelables via la géothermie au niveau de l’Alsace du Nord, est-ce que le SCoTAN
a une volonté de s’engager et de piloter un dialogue territorial en associant tous les
acteurs autour de la table : citoyen, élus, associations, entreprises et promoteurs de la
géothermie. Ce dialogue territorial devrait permettre de faire émerger des consensus,
de  bâtir  un  projet  territorial  concerté  et  ainsi  rendre  les  projets  géothermiques
acceptables dans ce territoire de l’Alsace du Nord à forte identité.

FAIT A NOISSEVILLE, LE 04 MARS 2025

Mr MATOT Benoît

Commissaire Enquêteur
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ANNEXES
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Liste des Annexes

Numéro Titre Nombre de pages

1 Copie du registre papier mis à la disposition du
public au siège du PETR de l’Alsace du Nord 9

2 Copie du registre papier mis à la disposition du
public à la mairie de GRIES 4

3 Copie du registre papier mis à la disposition du
public à la mairie de SEEBACH 4

4
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté de
Communes de la Basse-Zorn

6

5
Copie du registre papier mis à la disposition du

public à la mairie de HATTEN 4

6
Copie du registre papier mis à la disposition du

public à la mairie de GUNDERSHOFFEN 4

7
Copie du registre papier mis à la disposition du

public à la mairie de LEMBACH 4

8
Copie du registre papier mis à la disposition du

public à la mairie de MOMMENHEIM 4

9
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté de
Communes du Pays de Niederbronn-les-Bains

4

10
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté de
Communes de l’Outre-Forêt

4

11
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté de
Communes du Pays de Wissembourg

5

12
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté de
Communes Sauer-Pechelbronn

8

13
Copie du registre papier mis à la disposition du

public à la mairie de HAGUENAU 4

14
Copie du registre papier mis à la disposition du

public au siège de la Communauté
d’Agglomération d’Haguenau

5

15
Contributions reçues sur le registre

dématérialisé
(www.registredematerialise.fr/5882)

69

15 Contributions reçues par voie postale 6
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Remarque     : il s’agit de la même contribution que la contribution n°28, avec la  
même pièce jointe.
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ANNEXE 16 : Contributions reçues par voie postale au siège du PETR de
l’Alsace du Nord
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